
«Le gouverneur en conseil peut établir des règlements con
cernant les machines».

C’est sur cette dispositions qu’on s’est fondé pour accorder un 
pouvoir de dispense au Bureau d’inspection des navires à 
vapeur. Le conseiller juridique du ministère des Transports a 
déclaré au Comité:

«On a généralement adopté l’hypothèse voulant que le mot 
«concernant» soit suffisamment large pour permettre au 
Bureau d’exempter ou de dispenser des exigences générales 
fixées par le règlement. L’ouvrage de M. Driedger, et en 
particulier *The Composition of Legislation», page 149, 
vient à l’appui de cette hypothèse».

Le Comité ne peut que réaffirmer que cette théorie place le 
gouverneur en conseil, ou tout autre délégué, dans la même 
position que le Parlement et lui confère un pouvoir égal à celui 
du Parlement. La signification attribuée au mot «concernant» 
ne tient compte des conséquences ni du Bill of Rights ni du 
fait que tout pouvoir délégué, y compris celui dont est investi le 
gouverneur en conseil, est subordonné et que ses limites sont 
interprétées à la lumière des principes constitutionnels fonda
mentaux, l’un de ceux-ci étant l’illégalité du pouvoir de dis
pense à moins que celui-ci ne soit expressément accordé. La 
page 149 de l’ouvrage «Composition of Legislation» établit une 
fois de plus une analogie avec les articles 91 et 92 de l’Acte de 
l’Amérique du Nord britannique; or, comme on l’a vu au 
paragraphe 90 du présent rapport, cette analogie est fausse.
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